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(54) Lampe individuelle d’éclairage destinée à être portée par un utilisateur

(57)

1. Lampe d’éclairage (1) comprend un ensemble
d’éclairage (2) constitué par un boîtier (20) compre-
nant au moins une ampoule (21) d’éclairage et avan-
tageusement un réflecteur (22), caractérisé en ce

que la lampe (1) comprend des moyens de retenu
et de positionnement (4) destinés à positionner et
retenir l’ensemble d’éclairage (2) avec son boîtier
(20) sur le corps de l’individu dans une zone (Z) si-
tuée entre sa ceinture (C) et ses épaules (E).
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Description

[0001] La présente invention concerne une lampe in-
dividuelle, destinée à être porté par un utilisateur.
[0002] On connaît déjà des lampes individuelles qui
sont soit de type lampes de poche portées par la main
de l’utilisateur, soit de type lampes frontales portée par
la tête de l’utilisateur en étant positionnée directement
ou indirectement sur le front pour éclairer le devant de
l’utilisateur.
[0003] Les lampes dites frontales ont un certain nom-
bre d’avantage notamment celui pour l’utilisateur d’avoir
les mains libres et de pouvoir ainsi utiliser librement ses
mains.
[0004] Ce type de lampes, bien que déjà perfection-
nées présente néanmoins un certain nombre d’inconvé-
nients. En effet, ces lampes positionnées directement
sur le front de l’utilisateur ou sur un casque de protection
projettent chacune un faisceau lumineux dont l’orienta-
tion est directement liée aux mouvements de la tête de
l’utilisateur. En d’autres termes, le faisceau lumineux est
dirigé au gré des mouvements sensibles de tête de l’uti-
lisateur, ce qui peut nuire à la précision de l’éclairage, et
peut éblouir l’interlocuteur éventuel.
[0005] De plus, le fait d’avoir la lampe sur le front est,
dans certaines configurations, d’un certain inconfort et
une gêne pour l’utilisateur, notamment lorsque que ce
dernier doit garder la lampe longtemps sur le front.
[0006] La présente invention a pour objectif de résou-
dre les inconvénients cités précédemment.
[0007] Ainsi, la lampe d’éclairage selon l’invention, qui
est destinée à être porté par un utilisateur, comprend un
ensemble d’éclairage constitué par un boîtier compre-
nant au moins une ampoule d’éclairage, est caractérisée
en ce qu’elle comprend des moyens de retenue et de
positionnement destinés à positionner et retenir l’ensem-
ble d’éclairage avec son boîtier sur le corps de l’utilisateur
dans une zone située entre sa ceinture et ses épaules.
[0008] Selon une caractéristique complémentaire, les
moyens de retenue et de positionnement sont constitués
au moins en partie par une au moins une sangle hori-
zontale, formant, en position d’utilisation, une ceinture
horizontale, qui comprend avantageusement des
moyens de réglage en longueur, telle qu’une boucle de
réglage pour ajuster la dimension périphérique de ladite
ceinture.
[0009] Selon une autre caractéristique, la sangle ho-
rizontale comprend des moyens de désolidarisation per-
mettant de désolidariser deux brins de façon à permettre
la mise en place de la lampe, par ouverture de la ceinture.
[0010] Notons que la sangle horizontale est avanta-
geusement une sangle textile, comprenant au moins une
portion élastique, voir constituée en totalité par une san-
gle élastique de façon à procurer à l’utilisateur un confort
de portage satisfaisant, et qu cette sangle qui fait ceinture
à en position d’utilisation une longueur comprise entre
0,8 et 1,2m,
[0011] Selon une caractéristique complémentaire les

moyens de maintien en position et de retenue compren-
nent en plus de la sangle horizontale au moins une sangle
que l’on appellera sangle verticale qui est sensiblement
verticale permettant, en position d’utilisation, de retenir
verticalement le boîtier d’éclairage, et qui relie l’avant de
la sangle horizontale à l’arrière de le sangle horizontale,
pour passer sur l’une des épaules de l’utilisateur.
[0012] Dans une variante d’exécution, la sangle hori-
zontale est équipée de deux sangles verticales formant
bretelles de portage.
[0013] Selon une autre variante, la sangle verticale for-
me une boucle destinée à être passée autour du cou de
l’utilisateur.
[0014] A cet effet, l’invention concerne une lampe, des-
tinée à être portée par un individu, comprenant un en-
semble d’éclairage constitué par un boîtier comprenant
au moins une ampoule d’éclairage et avantageusement
un réflecteur caractérisée en ce qu’elle comprend des
moyens de retenue et de positionnement destinés à po-
sitionner et retenir l’ensemble d’éclairage avec son boî-
tier sur le corps de l’utilisateur dans une zone située entre
sa ceinture et ses épaules.
[0015] La solution est particulièrement simple et
efficace : le faisceau lumineux émis par l’ampoule
d’éclairage n’est ainsi plus soumis aux mouvements de
tête comme le sont les lampes de type frontales ou por-
tées par des casques de protection, et l’utilisateur n’a
pas à fournir des efforts importants le cas échéant pen-
dant une longue période comme dans le cas des lampes
de poche qu’il faut maintenir longtemps selon une direc-
tion constante.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs.
[0017] La figure 1 est une vue d’ensemble en perspec-
tive de la lampe selon l’invention.
[0018] Les figures 2, 3, 4 sont des vues illustrant dif-
férentes solutions de position possible pour le boîtier
d’alimentation.
[0019] Les figures 5 et 6 illustrent des variantes de
réalisation de la sangle verticale.
[0020] La lampe selon l’invention portant la référence
générale (1) comprend un ensemble d’éclairage (2)
constitué par un boîtier (20) comprenant au moins une
ampoule (21) d’éclairage et avantageusement un réflec-
teur (22), la lampe étant alimentée par une énergie élec-
trique telle qu’une pile voir plusieurs piles ou une batterie
voir plusieurs batteries qui sont soient disposées avan-
tageusement dans un boîtier d’alimentation (3) solidaire
de l’ensemble d’éclairage (2) soit dans un boîtier indé-
pendant disposé par exemple tel que cela est illustré aux
figures 2, 3, 4.
[0021] Par ailleurs, la lampe et notamment son boîtier
(20) comprend avantageusement au moins un interrup-
teur de mise en marche et arrêt.
[0022] Selon l’invention, la lampe frontale (1) com-
prend des moyens de retenue et de positionnement (4)
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destinés à positionner et retenir l’ensemble d’éclairage
(2) avec son boîtier (20) sur le corps de l’utilisateur dans
une zone (Z) située entre sa ceinture (C) et ses épaules
(E).
[0023] A cet effet, les moyens de retenue et de posi-
tionnement sont constitués en partie par au moins une
sangle (5), constituée de deux brins ou portions de sangle
(5a, 5b)formant, en position d’utilisation, une ceinture ho-
rizontale sur laquelle est avantageusement retenu le boî-
tier d’éclairage (20). Par ailleurs, cette(s) sangle(s) com-
prend(nent) (chacune) des moyens de réglage en lon-
gueur, telle qu’une boucle de réglage (50) pour ajuster
la dimension périphérique de ladite ceinture et des
moyens de désolidarisation (60) permettant de désolida-
riser deux brins (5a, 5b) de façon à permettre la mise en
place de la lampe, par ouverture de la ceinture.
[0024] La sangle (5) est avantageusement une sangle
textile, pouvant comprendre une portion élastique, voir
constituée en totalité par une sangle élastique de façon
à procurer à l’utilisateur un confort de portage satisfai-
sant.
[0025] Par exemple , la sangle (5) qui fait ceinture à
en position d’utilisation une longueur comprise entre 0,8
et 1,2m,
[0026] En l’état non sollicité dans le cas d’une sangle
élastique la longueur de la sangle dépend bien entendu
du type d’élasticité utilisée.
[0027] Les moyens permettant de désolidariser deux
brins de façon à permettre la mise en place de la lampe,
par ouverture de la ceinture, sont de préférence consti-
tués par une boucle d’accrochage amovible (6) permet-
tant une amovibilité d’accrochage tel que cela est bien
connu dans certains articles, notamment des articles de
sports, tel que les sacs à dos.
[0028] Par ailleurs, les moyens de maintien en position
et de retenue comprennent en plus de la sangle horizon-
tale (5) au moins une sangle (7) que l’on appellera sangle
verticale qui est sensiblement verticale permettant, en
position d’utilisation, de retenir verticalement le boîtier
d’éclairage. Cette sangle verticale (7) relie l’avant de la
sangle horizontale à l’arrière de le sangle horizontale.
[0029] Ainsi cette sangle verticale est destinée à pas-
ser sur l’une des épaules de l’utilisateur tel qu’illustré aux
(figures 1 à 4).
[0030] Selon une variante illustrée à la figure 5, la san-
gle verticale (7a) ne relie pas l’avant avec l’arrière de la
sangle horizontale mais forme une boucle destinée à être
passée autour du cou de l’utilisateur tel, que représenté
à la figure 5.
[0031] Selon une autre variante telle qu’illustrée à la
figure 6 la sangle horizontale (5) est équipée de deux
sangles verticales (7’, 7") formant bretelles de portage.
[0032] De préférence, la sangle verticale (7, 7a, 7’, 7")
est de type textile avantageusement élastique et de lon-
gueur réglable, par exemple comprise entre 0,8 et 1m,
avantageusement égale à 0,9m à l’état non sollicité.
[0033] L’élasticité ainsi prévue dans les moyens de
maintien, permet d’améliorer le confort de portage.

[0034] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la lampe comprend une plaque support avant
(8) d’appui avec le torse de l’utilisateur et une plaque
support arrière (9) avec le dos de l’utilisateur (figure 1a)
afin d’améliorer encore le confort de portage. Avanta-
geusement, les plaques (8,9) utilisées sont du type de
celles divulguées dans le brevet FR 2 828 553.
[0035] Les figures 2, 3, 4 sont des vues illustrant dif-
férentes solutions de position pour le boîtier d’alimenta-
tion (3).
[0036] Selon la variante de la figure 2, le boîtier est
positionné sur l’un des sangles de retenue horizontale
(5a), dans le dos de l’utilisateur.
[0037] Selon les variantes des figures 3 et 4, le boîtier
est libre et peut ainsi être mis dans la poche (P) du vê-
tement de l’utilisateur, tel qu’illustré à la figure 3, voir
dans le sac à dos tel qu’illustré à la figure 4.
[0038] L’invention telle que décrite se distingue fonda-
mentalement des lampes portées par les utilisateurs, jus-
qu’ici connues, en définissant une lampe d’un nouveau
type portée en quelque sorte par le torse de l’utilisateur.
[0039] Par ailleurs selon le mode de réalisation décrit
précédemment et illustré, le boîtier de lampe est fixé à
la sangle horizontale (5), mais il pourrait en être autre-
ment, comme par exemple fixé sur la sangle verticale (7).
[0040] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d’exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Lampe d’éclairage (1), destinée à être porté par un
utilisateur, comprenant un ensemble d’éclairage (2)
constitué par un boîtier (20) comprenant au moins
une ampoule (21) d’éclairage caractérisée en ce
qu’elle comprend des moyens de retenue et de po-
sitionnement (4) destinés à positionner et retenir
l’ensemble d’éclairage (2) avec son boîtier (20) sur
le corps de l’utilisateur dans une zone (Z) située entre
sa ceinture (C) et ses épaules (E).

2. Lampe (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que les moyens de retenue et de positionnement
(4) sont constitués au moins en partie par une au
moins une sangle horizontale (5, 5a, 5b), formant,
en position d’utilisation, une ceinture horizontale

3. Lampe (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la sangle horizontale (5, 5a, 5b) comprend
des moyens de réglage en longueur, telle qu’une
boucle de réglage (50) pour ajuster la dimension pé-
riphérique de ladite ceinture.

4. Lampe (1) selon la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que la sangle horizontale (5, 5a, 5b) com-
prend des moyens de désolidarisation (60) permet-
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tant de désolidariser deux brins (5a, 5b) de façon à
permettre la mise en place de la lampe, par ouverture
de la ceinture.

5. Lampe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4" caractérisée en ce que la sangle hori-
zontale (5) est avantageusement une sangle textile,
comprenant au moins une portion élastique, voir
constituée en totalité par une sangle élastique de
façon à procurer à l’utilisateur un confort de portage
satisfaisant.

6. Lampe (1) selon la revendication 5, caractérisée en
ce que la sangle horizontale (5) qui fait ceinture à
en position d’utilisation une longueur comprise entre
0,8 et 1,2m,

7. Lampe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que les moyens de
maintien en position et de retenue comprennent en
plus de la sangle horizontale (5) au moins une sangle
(7) que l’on appellera sangle verticale qui est sensi-
blement verticale permettant, en position d’utilisa-
tion, de retenir verticalement le boîtier d’éclairage.

8. Lampe (1) selon la revendication 7, caractérisée en
ce que la sangle verticale (7) relie l’avant de la san-
gle horizontale à l’arrière de le sangle horizontale,
pour passer sur l’une des épaules de l’utilisateur.

9. Lampe (1) selon la revendication 8, caractérisée en
ce que la sangle horizontale (5) est équipée de deux
sangles verticales (7’, 7") formant bretelles de por-
tage.

10. Lampe (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que, la sangle ver-
ticale (7a) forme une boucle destinée à être passée
autour du cou de l’utilisateur tel, que représenté à la
figure 5.
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